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ARTICLE 2

Compléter la deuxième phrase de l'alinéa 5 par les mots :

« , et soutiennent l’autoconsommation d’énergie électrique ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à compléter l’article 2 relatif à la déclinaison des objectifs de la politique 
énergétique au sein de l’ensemble des politiques publiques, en rappelant la nécessité d’encourager 
l’autoconsommation d’énergie électrique. Plus économique pour les ménages et plus respectueuse 
de l’environnement, l’autoproduction joue un rôle moteur dans le développement de la filière des 
énergies renouvelables.


